
Décret n° 2020-860 du 10 juillet 2020 prescrivant les mesures générales 
nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans les territoires sortis 

de l'état d'urgence sanitaire et dans ceux où il a été prorogé 

NOR: SSAZ2018127D 

Version consolidée au 19 juillet 2020 

EXTRAITS 

Article 1 
I. - Afin de ralentir la propagation du virus, les mesures d'hygiène définies en annexe 1 au présent 
décret et de distanciation sociale, incluant la distanciation physique d'au moins un mètre entre deux 
personnes, dites « barrières », définies au niveau national, doivent être observées en tout lieu et en 
toute circonstance. 
II. - Les rassemblements, réunions, activités, accueils et déplacements ainsi que l'usage des moyens 
de transports qui ne sont pas interdits en vertu du présent décret sont organisés en veillant au strict 
respect de ces mesures. 

Annexe 1 

I. - Les mesures d'hygiène sont les suivantes : 
- se laver régulièrement les mains à l'eau et au savon (dont l'accès doit être facilité avec mise à 
disposition de serviettes à usage unique) ou par une friction hydro-alcoolique ; 

- se couvrir systématiquement le nez et la bouche en toussant ou éternuant dans son coude ; 

- se moucher dans un mouchoir à usage unique à éliminer immédiatement dans une poubelle ; 

- éviter de se toucher le visage, en particulier le nez, la bouche et les yeux. 
Les masques doivent être portés systématiquement par tous dès lors que les règles de distanciation 
physique ne peuvent être garanties. 

II. - L'obligation de porter un masque de protection mentionnée au présent décret s'applique aux 
personnes de onze ans ou plus. 

Ili. - Sauf dispositions contraires, le masque de protection mentionné au présent décret répond aux 
caractéristiques techniques fixées par l'arrêté conjoint des ministres chargés de la santé et du budget 
mentionné au K bis de l'article 278-0 bis du code général des impôts. 

Le masque de type chirurgical mentionné à l'article 11 répond à la définition de dispositifs médicaux, 
quelle que soit leur dénomination commerciale, et qu'il s'agisse : 

r D'un masque anti-projections respectant la norme EN 14683 ; 

2° D'un masque fabriqué en France ou dans un autre Etat membre de l'Union européenne, ou 
importé, mis à disposition sur le marché national et ayant bénéficié d'une dérogation consentie par le 
directeur général de l'Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé en 
application de l'article R. 5211-19 du code de la santé publique. 
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Titre 4 : DISPOSITIONS CONCERNANT LES ÉTABLISSEMENTS ET ACTIVITÉS 

Chapitre 1er : Dispositions générales 

Article 27 

I. - Dans les établissements relevant des types d'établissements définis par le règlement pris en 
application de l'article R. 123-12 du code de la construction et de l'habitation et qui ne sont pas 
fermés, l'exploitant met en œuvre les mesures de nature à permettre le respect des dispositions de 
l'article 1er. Il peut limiter l'accès à l'établissement à cette fin. 

Il informe les utilisateurs de ces lieux par affichage des mesures d'hygiène et de distanciation 
mentionnées à l'article 1er. 

II. - Lorsque, par sa nature même, une activité professionnelle, quel que soit son lieu d'exercice, ne 
permet pas de maintenir la distanciation entre le professionnel et le client ou l'usager, le professionnel 
concerné met en œuvre les mesures sanitaires de nature à prévenir les risques de propagation du 
virus. 

III. - Toute personne de onze ans ou plus porte un masque de protection dans les établissements de 
type L, X, PA, CTS, V, Y et S, ainsi que, s'agissant de leurs espaces permettant des regroupements, 
dans les établissements de type O, sans préjudice des autres obligations de port du masque fixées 
par le présent décret. Il peut être rendu obligatoire par l'exploitant dans les autres types 
d'établissements. 

Cette obligation ne s'applique pas aux candidats à un concours ou un examen lorsqu'ils sont assis. 

IV. - Sans préjudice du V de l'article 3, l'exploitant d'un établissement de première catégorie au sens 
de l'article R. 123-19 du code de la construction et de l'habitation, relevant du type L, X, PA ou CTS, 
souhaitant accueillir du public en fait la déclaration au préfet de département au plus tard soixante-
douze heures à l'avance. Le préfet peut faire usage des dispositions de l'article 29. 

Le préfet peut fixer un seuil inférieur à celui mentionné au présent IV lorsque les circonstances locales 
l'exigent 

Chapitre 3 : Commerces, restaurants, débits de boisson et hébergements 

Article 37 EUS 

Dans les départements où l'état d'urgence sanitaire est en vigueur, le préfet de département peut, 
après avis du maire, interdire l'ouverture d'un centre commercial comprenant un ou plusieurs 
bâtiments dont la surface commerciale utile cumulée est supérieure ou égale à 70 000 m2 et qui, du 
fait de son implantation dans un bassin de vie fortement peuplé et de sa proximité immédiate avec 
une gare desservie par plusieurs lignes de transport ferroviaire ou guidé et de transport public régulier 
de personnes routier, favorise des déplacements significatifs de population. Cette interdiction ne fait 
pas obstacle à l'ouverture, au sein de ces centres commerciaux, des commerces de détail pour les 
activités relevant de la liste figurant en annexe 3. 

Pour l'application du précédent alinéa, on entend par centre commercial tout établissement 
comprenant un ou plusieurs ensembles de magasins de vente, et éventuellement d'autres 
établissements recevant du public pouvant communiquer entre eux, qui sont, pour leurs accès et leur 
évacuation, tributaires de mails clos. L'ensemble des surfaces commerciales utiles sont additionnées 
pour déterminer l'atteinte du seuil de 70 000 m2, y compris en cas de fermeture de certains mails clos 
ou d'organisation indépendante des accès et évacuations des bâtiments. 



Article 38 

« Le port du masque est obligatoire dans les marchés couverts. » 

Les dispositions du I de l'article 3 ne font pas obstacle à ce que les marchés, couverts ou non, 
reçoivent un nombre de personnes supérieur à celui qui y est fixé, dans le respect des dispositions qui 
leur sont applicables et dans des conditions de nature à permettre le respect des dispositions de 
l'article 1er et à prévenir, en leur sein, la constitution de regroupements de plus de dix personnes. 

Le préfet de département peut, après avis du maire, interdire l'ouverture de ces marchés si les 
conditions de leur organisation ainsi que les contrôles mis en place ne sont pas de nature à garantir le 
respect des dispositions de l'alinéa précédent. 

Chapitre 5 : Espaces divers, culture et loisirs 

Article 45 

I. - Les établissements suivants recevant du public relevant du type P défini par le règlement pris en 
application de l'article R. 123-12 du code de la construction et de l'habitation ne peuvent accueillir de 
public : Salles de danse 

II. - Dans les territoires sortis de l'état d'urgence sanitaire, les établissements recevant du public 
figurant ci-après ne peuvent accueillir de public que dans les conditions prévues au présent article ; 

1° Etablissements de type L : Salles d'auditions, de conférences, de projection, de réunions, de 
spectacles ou à usage multiple ; 

2° Etablissements de type CTS : Chapiteaux, tentes et structures ; 

3° Etablissements de type P : Salles de jeux ; 

4° Etablissements de type R : Etablissements d'enseignement artistique spécialisé ; centres de 
vacances dans les conditions prévues au chapitre 2 du présent titre. 

III. - Pour l'application de l'article 1er, les gérants des établissements mentionnés au 1° et 2° du II, 
organisent l'accueil du public dans les conditions suivantes : 

r Les personnes accueillies ont une place assise ; 

2° Une distance minimale d'un siège est laissée entre les sièges occupés par chaque personne ou 
chaque groupe de moins de dix personnes venant ensemble ou ayant réservé ensemble ; 

3° L'accès aux espaces permettant des regroupements est interdit, sauf s'ils sont aménagés de 
manière à garantir le respect de l'article 1er. 

IV. - Pour l'application de l'article 1er, les gérants des établissements mentionnés au 3° du II 
organisent l'accueil du public dans les conditions suivantes : 

1° Une distance minimale d'un siège ou d'un mètre est garantie entre chaque personne ou groupe de 
personne venant ensemble ou ayant réservé ensemble sauf si une paroi fixe ou amovible assure une 
séparation physique ; 

2° L'accès aux espaces permettant des regroupements est interdit sauf s'ils sont aménagés de 
manière à garantir le respect de l'article 1er. 

V. - Sauf pour la pratique d'activités artistiques, le port du masque est obligatoire dans les 
établissements autorisés à accueillir du public en application du présent article. 

VI. - Les dispositions du V du présent article et du III de l'article 27 ne sont pas applicables, 
lorsqu'elles sont assises dans les conditions prévues aux 1° et 2° du III du présent article, aux 
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personnes accueillies pour assister à des spectacles et projections dans les établissements 
mentionnés au II du présent article ainsi que dans ceux relevant des types X et PA. Toutefois, lorsque 
le port du masque est nécessaire eu égard à la nature des spectacles et aux comportements des 
spectateurs susceptibles d'en découler, l'organisateur en informe au préalable ces derniers. 

Dans tous les cas, l'organisateur peut décider de rendre obligatoire le port du masque. 

Article 45 EUS 

Dans les territoires où l'état d'urgence sanitaire est en vigueur, les établissements recevant du public 
figurant ci-après ne peuvent accueillir de public : 

r Etablissements de type L : Salles d'auditions, de conférences, de projection, de réunions, de 
spectacles ou à usage multiple, sauf pour les salles d'audience des juridictions, les salles de ventes, 
les accueils de jour de personnes en situation de précarité ainsi que pour les centres sociaux. 

2° Etablissements de type CTS : Chapiteaux, tentes et structures ; 

3° Etablissements de type P : Salles de jeux ; 

4° Etablissements de type R : Centres de vacances ; centres de loisirs sans hébergement ; 
établissements d'enseignement artistique spécialisé sauf pour la pratique individuelle ou en groupe de 
moins de quinze personnes. 

Article 2 décret du 19 juillet 

l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française et entrera 
en vigueur le 20 juillet 2020 à l'exception des 1° et 2° du I de son article 1er et, en tant qu'il s'y réfère, 
du II du même article, qui entreront en vigueur immédiatement. 


